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I••pcctl ... .tu travail et tI •• loi••ociale. 

'ARRETE N. 884-55!lTLS du 28 octobre 1%5 relàtif, 	 . . 
au travail de!G lemmes et de, entOllt.5. 

LÉ GOUVIlRNEUR DE L.< FRANCE n'OUTB.1i:-l\:lEa, 
CllJ1l'VAt.u:n DE LA. r.F...oWN n'HONNEUR, 

CO:\I:WS~AIRE DE LA RÉPUBLIQl:E A11 TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 détertninant les attributions 
et les pouvoirs du Coromtssaire de la Répub1ique au Togo; 

Vu te Jécret du ;i jall'itc-{' 194(-; port.'lDt réorganisation 
:idminÎstrati,'? \111 territoire du Togo et néatton d'assemblées 
repr~ntati \'e-;;: 	 ' 

\ tt Iii l<Ji 11" ;j;'j-426 du Hi :l\rÎ1 19;',)5 n'latl\t.' au\, ins.titutions 
territoriale!< C't rtgiolll\ll"s dn Togo sou:. hl1t'llr françnhe: 

Yu 1" Meret Il'' 5S-8fW tfu t8 juin 195.5 portant T(-gleUlen! 
Il' A.lmil1i~trMiou fmhHqth' pour l·ltpplicaHou dt' la loi nn 55-..J2!t 
(hf 1\. ln-ril 195;j rdati\{' a1l'( in~titution" territori ..les et r(.gio
Ilah',; (lu 1'(1;;0 51Ht3 tutene fl'an([jisc~ 

Yu b hll u' ;'j::!-I:t!2 litt 15 déc{,llIbl'c 1952 i!\~Lituanl Il:) 

Cod>: tlu T'"'l\ail dan.., les THl'i:toire~ el T('l'rit<lir~s assodt"s 
rt:'lc\unt .lu :Vliui~t('rc fit' la "rallCt' ,l'uuire-mer. el nùtamllH'nt 

• !t>;s arti('le~ 11-4 à 120 et 2t:;: 
Vu tes dérret'l du 2" rfpC'l"mbr{' 19:i7 (-tendant ,1U'X CoI0tlÎ<,S 

autrc:> 'lue la Marliniqm-', Iii GUII.1eton pl' l"t la n~union) et am 
t{'rritoir{''i "•.HI;; mandat du Togv t't du Cnmeroun. lei dbposi
!iOns fl~ Üllw{,Dtion~ nrloptét~:'i pur ln Confért'nf'e lnternationall" 
du Tra, ail sur le tra\'<lÎl de nuit des fenul1I:s- I,'t de'! enfants; 

Vu l'lIlTi·if. Il'' 526-5;l/rTLS. du lb mai 1953. instituant une 
Commission ('.onsll1t;llh~ du Tnt' l,il auprès rfe Fln:;pet':teur du 
Travail et fies lois sot"Îules; 

\(\01 l'aüs c'iprÎt'Ill' par ta Cnmmissiun Consultati\(" du TraHH 
t'Il sa ~ance du JO juin 195{: 

Sur j-Iropasiti.on ùe l'Inspt"<,h;mr du Tra,ail ct des lois sQriale,,; 
.. Le C\>nseil de GOllHruemnt enlen,Ju, 

http:j-Iropasiti.on
http:5ervi('(~.�l
http:d(.t~rmin;l.nl
http:approvisionn�.es
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ARRETE: 
l)îspo.,itIOlls générales 

ARTICLE PREMH:R. - Dan.., les établissements de 
quelque nature qu'ils soient, agricoles; eomlncr~iaux 
ou industriels, publies ou privés, laïques ou religieux, 
:même lorsque ces étahlissenlents ont un caractère 
d'enseignement pt'ofessiolluel ou de bienfaisance, ou 
chez les particuliers les conditions de travail des 
femmes et des enf~lIts d" l'un et de l'autre scxe 
de IllOitts de dix...huit aus, sont sOUluises aux disposi
tions du Titl'C 1 du préscllt anêté. 

ART. 2. - Dans les établissements vi3és." l'article 
précédent .sont illtel'dits aux femmes et aux cnfants 
les travaux excédant leurs 'forces, présentant des cau
ses de danger (lU qui, par leur nature et par les con
ditioll5 dans lesquelles ils sont effectués SOllt. suscep
bles de blesser leur moralité. 

ART. 3. - r- eaté~ories de travaux ÎIlterdits aux 
enfants sont détermines conformément aux disJ'osi. 
tions de l'article 1111 de la loi Il" 52.1a:!:1 du la dé
cembre 1952 par des arrêtés du Chef de territoire 
'l!ris ~près avis de la Commission Consultative du 
;rravad~ 

ART. 4. - Les catégories de travaux ÎIlterdits aux 
femmes sont déterminés par les dispositions du Tt
tre II. 

TITRE 1 
Conditr.on$ de travail lies femme. et de. enfants 

CHAPITRE PREMIER 
Dur;!e du travail 

A.RT, 5. -' Dans les établissements industriels, les 
femmes ne ·peuvent être employées il IDI travail ef
fectif de plus de dix heures par jour, coupées par 
un ou plurieurs repos dont la durée ne peut être 
,j,nférieure li une heure. 

ART. 6, - Dans les mêmes établissements, la durée 
du travail des eufants ne peut être supérieure 11 huit 
heures par jour. 

Iln.n.s les milles, galeries soutenaines, tninièl"e3 et 
carrières, ne sont pas compris dans la durée fixée 
au paragraphe précédeut le temps de la remoote ct 
de la desoonte ni les repos. 

CHAPITRE II 
Travail de nuit 

ART, 7, - Le. eufants,ouvriers et apprentis. ct 
les fe'l'mes ne peuvent être employés il aucun travail 
de uuit dans les établissements d.c caractère indu;;, 
triel, entre 20 heures et 6 beures du matin. 

Les enfauts ne peuvent égalemeut être employés 
à aucun travail de nuit dans les entreprises de trans~ 
port de personnes ou de marchandises par route, 
,voie ferrce, et daus les entreprises de cbargenmut 
et de .déebargement, . .. 

ART. 8. - Le repos de nuit des femmes et des 
enfants doit avoir uue duré;e de onze heure3 consé
cutives au InillÎlllul. 

ART. 9. - Dans les induslrics dans. lesquelles le 
travaiJ s'applique 8 des matières qui st~ralent sus
ceptibles d'altération très rapide il peut êh'e dérogé 
tem~rairement {"t sur simple .préavis aux dispositions 
de 1article S ci-dessus en ce qui concerne les femmes 
rnajeure:s 'ou~ en vue de prévenir les accidents im
minents ou de réparer les aceidents SUl'\'CllUS pour 
les eufants de sexe masculin âgés de plu;; de seize an3. 

Les directeurs d'entreprises QU d'établissemeuts de
vront toutefois prévenir l'Inspecteur du Travail .et 
des Lois Sociales chaque fois qu'ifs voudront faire 
usage de la dérogation prévue au paragraphe p,·é,·é
dent. 

ART. 10. Dans les usines à feu euntillu, il peut 
égalemeo t être dérogé dans les mêmes conditions 
aux dispositions de l'article 5, en ce qui concerne 1<" 
enfallts du sexe masculin âgés de plus de seize aus, 
qui peuvent être employés la nuit aux travaux iodL;
pensables. 

CHAPlTRE lU 

Repos lIebdomadaire el jours fériés 

ART. 11. Dans les usines, manufactures; mines, 
nUllières ,et carrières. chantie,rs, ateliers et leurs dé
pendanecs, les enfants et les femmes ne peuvent être 
employés les jours de fêtes reconnues ou légale. 
même pOUl' rangement d'atelier. , 

Il est toutefois dérogé aux dispositions du paragra
phe précédent dans les usines li feu continu en ce qui 
concerne les enfants de sexe masculin et les femmes 
majeures, qui devront b/né{ieier d'un jour de repos 
compensateur, 

ART. 12.- r- enfant. des deux sexes placés, ell 
apprentiSsage ne peuvent être tenus, les dimanches, 
il aucun travail de leur profession. 

Us peuv""t toutefois être tenus, par suite de con
ventions ou conformément li l'uaage, de partiepier 
le dimanche au" travaux de rangement d'atelier; 
l'e travail ne peut néanmoins se prolonger au-delà 
de dix mmre3 du matill. '_ 

ART. 13. - Des arrêtés du Chef du Territoire, 
pris après avis de Commission Con,ultative du Tra
vail, détermineront les eonditions dans lesquelles le 
repos des femmes et des enfants peut être pris uu 
autre jour que le dimanche. 

CHAPITRE IV 

Conge 

ART. H. - Pour chaque cufant de moius de 14 
ans enregistré li l'Etat-Civil, il est attribué, au" 
mères de famille, un jour de congé supplémentaire 
par an. 

Au. 15. - r- cnfants de moins de 18 ans béné
ficient d'un c.(Jngé (,.,Ieulé à raison de deux ioUl's 
ouvrables par Ilwia de service effectif, Les enfants 
âgés de plus de 18 ans et de moins de 2 J ans béné
ficient d'ull congé de U11 jour et demi ouvrable par 
tuois de servioe. 

http:Conditr.on
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TITRE II 
Travaux interdits aux fe.mmes 

CHAPITRE PREMIER 
Traveux excédant le." forces des femmes 

ART. 16. - Dans les établis.sements visés ù l'article 
l;:c ci-d~ssus ou cbez les particuliers~ il ne peut être 
imposé de faire pOl·ter, trainer ou pous."r, tant " 
l'intérieur qu'à l'extérieur du lieu habituel du travail 
dcs charges d!"un poids supérieur uux suivants: 

lu) Port des fardeaux . 2;; kgs. 
2 j 

,) transport pur wagOJJnet~; circulant sur 
voie ferrée 600 kgs. 
(véhicule compris). 

:1") transport sur brouet tes 40 kg•. 
(véhicule compris). 

4") transport sur véhieule ù 3 iOU 4 roucs. 60 kg•. 
(véhicule cOlupris)~ 

05") transport sur charrette à bras 130 k~,. 
(véhicule compris). 

CHA.1TRE 11 
l'raveux dangereux au insalubre. 

ART. 17. - II est intel'dit d'employer les femIlles 
au:\. tra\'aux souterrains des mines, minières et ('a]'~ 
tières. 

ART. HI. - Il ,,"t interdit d'employer Ics femmes 
il: la visite ou il la répandion des rnachines ou lné
{~Rlt.îsmes (-'n lIutfche. 

ART. 19. - Il cst interdit d'elllplo}er le. [cnunes 
dalls les loeau.\, où se trouvent les machines action
Ilée~ à la main ou par uu moteur dont les parties 
dangereuses nt~ sont pa:" recouvertes d'un di:5positif 
protedeul' approprié. 

ART. 20. - Il est iulerdil d'emplo),'" les femmes 
àu transpOI'! sur trir)cle~ porteurs il pédales ct au 
transport sur diables ou e-abl'oucts. 

ART. 21. -' Dans les établissements où s'dfetueut 
les travaux dénommés au tableau A, afln-exé au pré
sent arrêté, l'aecès des Im'aux affeetés il ('es opéra
tions est intel'dit aux femmes. 

ART. 22. - llc travail des femllles ll~est autorisé 
daus les locau.\, dénomJnés au tahll.~au H, annexé au 
présent arrêté~ que sous les conditiolls spéeifiée8 audi~ 
tableau. 

CHAPlTHE III 

l'r(J;IJaU'x dIJ. earactère immoral 


ART. :.l3. Il est i.nkrdit d'employer les Iemmes 
fi la conf:eeUon~ la lI1anutennOJJ et il la vente d~é{'dts, 
imp.rimés, affiches, dessins, gl'avUl'cs, peintUl'es, em... 
blèmes, images et d'autres ohjets dont la vente, l'offre 
l'exposition, l'affkhage ou la distribution sont ré
prirnés pal' les lois pénales eOlmnc: contraires aux 
bonnes luœUl·S. • 

ART. 24. Il est également interdit d'employer 
les femmes à aucun genre de travail dan. les locaux 
où s'el.écurent les travaux énUll1érés à l'article précé
dent. 

TITRE III 

Trrivâl des fomm-- Cf/ceintes ou all"Üanl leurs ellfant~ 

ART. :.l5. - La durée totale du repos accordée 
aUA. mères allaitant leurs enfants est fixee à une heure 
par jour durant les heures du travail. 

Ceu heure est indépendante de; repos prévus li 
l'article 5. Elle est répartie en deux périodes de 
trente minutes, l~unç pendant le travail du matin, 
l'autre pendant l'après-midi, 'lui pourront être prises 
par les mères aux heures fixees d'accord entre elles 
et les employeurs. .-\ défaut d'a«ord, "". heures 
sont placées nu milieu de chaq'w période. 

La mère pourra toujours allaikr son enfant dans 
l'établissement. 

ART. 26. - Dans les établissements vi.;é. à l'ar
ticle ll'r du présent arrêté, les femmes ne pcu\,'cnt 
être employées pendant une pédode de huit semaines 
au total avant et après lent arcourhC'!Uf'nt. 

Il est notamment interdit d'employer lel femmes 
~n l'ouches dans les six sCU1t\ines qui suh,cnt leur: 
délivranœ. 

Ces disposition, sont applicabl~s sans préjudice. de 
celles visees ù l'article 116 du Code du Travail qui 
reconnaît aux femmes enceintes la faculté de sus
pendre leur travail pendant quatorze semaines eOll

sét'utives dont six semailles postérieures à la dé Ii
vrall{'C. 

ART. 27. - Dans les même.s établhsemcnL,~ il e,it 
interdit de faire porter, pous5{)r ou traIner une charge 
quelconque par les femmes enc"intes ou dam les 
trois semaines qui suivent la reprise du travail aprè~ 
leurs couches. 

Tl'rRE IV 
Dispositions diverses 

ART. 28. - Les femmes qui, li la date de puhli 
,'ation du présent arrêté sont nllployées à "'es tra
vaux qui, aux termes de la nouvelle règlernclltatioll 
leur sont interdits, devront être 'affectées H des 
travau\. leur convenant. 

S'il s'agit de tra,aux < excédant· leur force> et 
s'il n'e~iste pas dans .'éiab1issclncllt d"eulploi. vt\eont 
" des travaux pouvant leur convenir scIon les dispo
sitions de l'article 16, il ""ra procédé Î! leur licen
('ier~l('nt après avis d~un nlédedn Assermenté. 

ART. 29. - Sont punis d'une amende de :.lQO à 
;')00 fl'uncs. eU eaS de l'éeidive d'une amende de 400 
Ù 4-.000 fl'Rnes les autt"urs des infraclions aux di5pO" 
sitions du présent arrêté. 

ART. 30. - Sont ahrogées toutes dispositions ..on
tl'aires au présent arrêté. 

ART. 31. - L'fuspecteur du Travail et des Lois 
Sociales est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui scra publié et communiqué partout où hesoin 
sera. 

Lomé, le :.l8 octobre 1955. 
J. BÉRARD. 
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TABLEAU A 

Tral,1aUX interdits III/X En/ants de moi/ls de dix-huit aru rI #llX Ft'1nIll6S 

TRAVAex 

Accumulateurs électriques (fusion du pomb ct ma
nipulation des oxydes de plomb dans la fabrication 
et la réparation des) 

Arachides (décorticage méeanique d') 

Blanc de plomb (V. céruse) 

Gendres d'.orfèvre (traitement des) par le plomb. 
Chairs, débris et issues (dépôts de) provenant de 

l'abattage des animaux 

Chiens (infirmerie de) 

Coton (égrenage mécanique du) 

Conduite et 8ul'vcillanœ des lignes, appareils et 
machines électriques de toute nature dont la ten
sion de régime par fapport à la terre dépasse 600 
volts pour les courants continus et 150 volts (wnsion 
efficace) pour les courant. alternatifs 

Débris d'animaux (dépôts de) (V. cbairs, etc.). 
Effilocbage. et déchiquetage des chiffons 

Engrais (dépôts et fabriques d') au moyen de 
ulatière animales 

Equadssage des animaux (ateliers cl') 

Fonte .ct laminage' du plomb 

Huiles et autres corps gras extraits de débrb 
de matières animales 

Kapock (triage ct traitement du) 

Matièr~... explosives (fabrication et manipulatioll de,) 

Matièl'es ,;"plosivcs (manipulation des engins. "rti 
fi"". ou objets dive!'s contenant des) 

Métaux (aig~isage ct polissage des) 

Peinture de toute nature comportant l'emploi de 
la céruse, du sulfate de plomh et de tous produits 
contenant ces pigm,ents . 

Triehlorétylène (emploi des liqoides et vapeurS). 

RAISONS nE L'I:.ITBRD]CTION 

• 

Dangers de saturnisme, 


PplIllsières et sons nuisibles, 


Maladies spéciales dues aux émanations, nuisibles: 


Emanations nuisibles - Dangers d:infectiOll: 


Dangers de morsures. 


Poussièccs nuisibles. 


Néoessité d;un travail prudent et attentif. 

Poussières nuisibles. 

Emanati,oll" nuisibles. 


Nature du travail Emanations 'nuisibles. 


Dangers de saturnisme. 

Emanations nuisibles. 

Risque id" byssinose imputable aux poussières de 
fibres végétales. 

Nécc-5sité d~uJl travail prudent et attentif. 

Nécessité d'uu travail prudent ct attentif. 


Poussières dangereuses. 


• 


Dangers de saturnisme. 


Dangers d'intoxication. 


: 
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TABLEAU B 

Etablissements dans lesquels l'emploi des lemmes est olltorisé SOliS certaines condifl:on:; . 

...• 

ETABLISSBMENTS CONDITIONS MOTIFS 

Acide eh10rhydrique (production de l'; 
par la détlomposition des chlorures de ma
gnésium, d~Alnminium et autres Les femmes ne se,ont pas employées dans 

les ateliers où se dégagent de. vapeurs • 
et où l!oIl tuanipule les arides. Danger de saturnisme~ 

4cide muriatique (voi, aeidc chlol'hyclri
que). 
Aciâe sulfurique (fabrication de l',) Idem Danger d'aecidcnt. 
Affinage de rOt 'Ct de l'argent par les 

.acides , • Idem Idem 
Blancbiment (toile; paille, papi",,) Les feiumes ne seront pas employées daus 

les ateliers ,où se dégagent le chlore et 
l'acide sulfureux, Vapeurs nuisibles. 

Boyauderies Les femmes ne seront pas employées au 
soufflage. Danger d'affecti{)ns pul-i 

('..aout.bouc (application des enduits du), les femmes !he seront pas employées dalls monai:res. 
les ateliers où se dégageut des vapeurs 
du sulfure de carbone et de bellzine, Vapeurs nuisibles. 

(',aoutcbouc (travail du) aV"" emploi 
d'huiles <lssentielles 
ChUfons (traitement des) par la vapeur 

de l'acide cblorhydrique . 

Cbromolitbographie céramique (poudrage 

Les feuUlleS He seront pas CUlployées dans 
les ateliers {)I. 5<' dégagent les acide" Vapeurs nuisibles: 

li sec ,et époussetage des couleurs) Les femmes de tout âge ne scro.)t pas 
employées à ces travaux, lorsque les pous
sière3 se dégageront dans les atelier,... Poussières nuisibles. 

Cotons et ('otOIlS gl'as .(blallchi'Sscric5 tl<.'S 
ù.!lcbets de) les femmes Ile seront pas employées dans 

les ateliers où l'on manipule le sulfure 

Cordes d'instrulUt'uts eu boyaux (\oir 
de carbone. Vapeurs nuisibles. 

boyauderies) . . .. " 
Cuivre (décrochage du: par ks acides Les feuune:5 ne seront pa~, ell1plo)éc3dans 

les ateliers où se dégagent les vapeu,', 
adde.. ldè"m 

Dorure et argenture les femmes Ile seront pasernployées dans 
les ateliers où se produisent des vaprut. 
addos .ou mercurielles, Emanat ions nuisibles: 

Eaux 
cation 
huiles 

grasses (cxt'aeti,on pour la Fabri
des savons -et autres usages des 
contenues dans les) Les femmes Ile seront pas elllployées dalls 

les ateliers .où l'ou emploie le sulfure de 
carhune, Id!>tn 

Email (application de l': sur les métaux, les femmes Ile ser,ont pas ellll'Io}écs dan" 
les ateliers où l'ou hroie et blule les ma
tières, Idem 

Epaillage des laines et draps pa, la v{)ie 
hum,ide . . Les femlD"s Ile ","out pas elllployées dan3 

les ateliers 'où sc dégagent des ,"aprur. ad.' 
des. Emanations nuisibles. 

Fer (d.écroebage du} Les femmes ne 8!t'ront pas employées dans 
les ateliers où sc dégagent des ,-ap<'urs et 
{)ù I!oo manipule des acides,

• 
Vapeure nuisib~e,s . 
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EJ't~I,fSSEMENTS CONDITIONS MOTIFS 

Filature de lin Les f~mm", ne seront pas employées lors. 
que I;ttoulc:mtmt des eaux ne sera pas 3S~ 
suré. Humidité nuisible. 

Grillage de minerais sulfureux quand les 
gaz sont condensés et que le minerai tU' 

n~nfel'In(' pas d'ar'sertie L.~8 feIllIDeS Ile seront pas emplo}'ées dans 
le, ateliers où l'on produit le grillage. 

Grillage et gazage des tissus Les femmes ne seront pa. employées lors Emanations nuisibles. 
que les produits de combustion se déga. 
geront lihrement dans les ateliers. • Idem 

Mégissedes Le~ r<:"mmes ne seront pas t'mpl,oyées Ù 
!,<'pilage des peaux. Danger d'.empoisonn(~-

Nitrates métalliques obtenus par l'action 
directe ,les acides (fabrication d,,') . f.......,s Femmes Ile seront pas l'lnp1ovées duns 

les alr-liers où se dégagent les vapeurs et 

meut. 

où se manipulent les acides. Vapeurs lluisihks. 
Réfrigération (appal·cils de) par l'acide 

fiu!fureux. • Les femmes ne seront pas employées dalls 
les atf'liers où se dégagent des vapeurs aei_ 
des. EnlanalÏons nuisihle8~ 

Sel_ d. ,oude (fabri.·atioll du) aYee le 
sulfate de soude Les femmes ne seront pas· empluyées daus 

les ateliers Otl se dégagent des vapeurs 
a<'ÎdcH. Emanations nuh;ibles. 

Sinapismes (fabrication dcs) à l'aide Ms 
hydrocarbures Les femmes ne seront pas elllployéesdan, 

les ateliers où se manipulent Ics dissol .. 
"RutS. Vapeurs nuisibles. 

Sulfate de peroxyde de rer (fabrication 
du) par le sulfate d,' protoxyde de fer ct 
l'(t(ide nitriqw' (nitro-sulfate de Fel") . Les fClllnws ne seront pas employée.s dans 

les ateliers où se déga~ent leCi vapeurs aci
des. Idem 

SuHate de protoxyde de rel' ou eoupe
Co...;;c verte par l'action sulfurique sur la 
ferraille (fabdcation du) . , Idem 

Sulfate de soude (fahrication du) par la 
décomposition du ,,,,1 marin pur l'acide sul
{urique • • Idem Idem-

Superphosphate de chaux et d" pot"",. 
(fabricalion du) Les {('nune> l1e seront pas employées daus 

les ateliers ,où se clégag~,nt des vapeurs ari
des et des poussières> Elnanatiolls nuis;bles. 

TcÎuturerÎcs Les f('mmes Il., secont pas employées dans 
les ateliers où l'on emploie d("s matières 
toxiques. Daug>er d'empoisonne

"Tourteaux d'olives [traitement des) pal' 
. le sulfure de carboue Les' fellHnes; He seront pas cmployée~ dans

m",nt, 

les ateliers où 1;011 manipule le sulfure de 
('arbonc-. Emanations· nuisihh1S~ 

:Verrerie; clistaH{·rks et manufnetures de 
glaces •• • .•.• Les femmes Uè serout pas employées da"5 

les ateliers où les poussièn,. se dégagen t 
librement et où il est rait usage de ma
1ièt"e~ toxiques. Poussières lIuisibles. 

Vessies nettoyées et débarrassé,," de toutes 
substan"" membraneuse (atelier pOUl' le 
gonflement et le séehag>e des) , Les femme. ne seront 

travail du ."oufflag>e. 
pas employées au Danger d'affections pul

m!OJlailVS. 
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:ARIŒTE No 885-55lTLS. du 28 oclobre 1955 déter. 
minant lri3 modGlité., d'exécution des dispositions 
légales CQncernrnt les services médicaux ou sant
taire;; d:efltreprise" prévues cu chapilte II du Titre 
Fl du (Jode du Travali dans les Terriloire" et Ter. 
ritoires a,<sociés de la France d'Outre •.'1'1 er. 

LE GoFVERNEFR nE LA. FRANCB n'OUTRE_MER 

c.u,VALl&R OB LA. LÉGION D'BOtlNEUIl~ 

CoMMlSSA1'KE DE J~A RF:Pt~Bl~lQUE At: TOGO" 

Vu le décret du 23 marli 1921 déterminant les aUrihuliolllS 
~t les pouvoirs du Commisi9aire de la ltépublique au Togo; 

Vu Je décret du :3 jan-der- 1946 portant r~organisation 
~mlnistrative du terfritoire du Togo et création d'asaemhléœ 
repr.:sentatives; 

Vu la 101 n" 55-1:26 du 16 avril 1955 relative aux institutions 
terrîtori:eles et régionales du Togo BOUS tutelle française: 

Vu la loi nU 52·]322 du 15 décembre 1952. in!!tituant un 
Code du Travail dans les Territoires et Territoires associé:;. 
-relt'''ant du Ministère de la France dfoutre~mer, et notamment 
ses articles 138 ft 144; 

Vu l'arrrté n° 281-54/ITLS. du 19 mars 1954 réglant la 
composition et le fonetÎonnemrint du Comité Technique Con~ 
ilultatiifi 

Vu l'arrêté n" 884~55/ITLS. du 28 oct~bre 1955 pris en 
applieation du chapitre lU du Titre V du Code th. TrAvail 
liur le travail des femm,*, et' dM enfants; 

Vu l'lnis émis pitT le Comité Technique Consultatif du Togo 
dans 8a séAnce du 16 &Cptembr.e 1955: 

Le Conseil de Gouvememnt entendu. 

ARRETE: 

TITRE ( 

(J hamp d>application 

ASTIC'J.,E PREMIER, - J)e:s services médicaux ou 
sanitaires d'entreprises sont organise./! dans toutes les 
établissements publics 'ou privés exerçant dans le 
Territoire du Togo une activité de quelque nature 
qu'elle soit, et employant des travailleurs salariés, 

ART, 2, - Par travailleurs d'uu établissement au 
sens du présent arrêté, il faut entendre <'eux qui y 
50nt employés babituellement et notamment: 

le, personnel permanent 

les apprenti. 

les travailleurs engagés il l;essai 

les travailleurs revenant dans l:établissement 11 des 
époques régulières pour y effectuer des travaux sai
sonniers 

les travailleurs il tLomiejle d'fectuant r.égulièrement 
~ tr~val!X ~ur le oomplt; de l:étahllisement, 

ART. 3, - Par famille du travaiUeur il faut cnkndrc 
le., f0mmes ct les enfants vivant avec lui tels qu'il. 
sont définis dans les textes concernant les prestations
farilÎliales. 

TITRE Il 

Attributions du ·médecm d:elltrepri.,,' 

ART, 4, - Le médecin d'entreprise est chargé: 

d'effectuer les visites médicales pré~ ues par ks 
lois et "règl,emcnts en vigueur, 

de dispenser les soins auX travailleurs malades et 
li leur famille dans les <,ouditions et limites fixées 
au présent arrêté, 

d'assurer le service de médecine préventive de l'é
tablissement. 

SECTION 1 

Visite journalière rt examen,., médiCaux 

ART. 5, - La visile journalière des travaill.curs 
malades est ,obligatoire dans les établissement;; comp
tant au moins 100 travailleurs, 

Û'tte visite est orgllIlisée après l'appel dans l'enrelll 
te de l'établissement ,ou à proximite. 

Les membres de la famille des travailleurs y SOllt 

admis. 

Dans tous les établissements qni ne oomportent pas 
la présence permane!lte d'un médecin. la visite est 
effectuée par un infirmier, 

AaT, 6. - L'employeur est tenu de faire effectuer, 
à ses frais: 

l'examen médical périodique <I.e tous les travailieurB 
de l'établiSsement. 

Û'tte, visite médical .. ,,,t obligàtoir~ aU' moins une 
tois par an. . 

Des arrêtés du Chef de Territoire pl'Îl! sur proposi
tiO.fl de l'Inspecteur du Travail et des Lois Sociales, 
après avis du Comité Technique Consultatif pOur
ront prescrire des visites périodiques plus fréquentes 
dœ travailleurs employés dans des établissements dan
gereux (lU insalubres; des trflvailleurs de moins de 18 
nns, des femmes, Iemmc-s 'Cnceint~s, mutilés, invalides;: 
diminués physiques; 

l'examen médical des femmes et des enfants dans 
les conditions prévues 11 l'arrêté nu 884-55{ITLS en 
date du 28 octobre 1955 en vue de vérifier si le 
,travail dont ils sont chargés /t'excède pas leur force; 

l'eJUlmen médical des travailleurs engagé. pour mle 
durée .upétieure il trois mcis ou nécessitant l'insta!o:: 
latiw> hors de leur réside.nœ habituelle. 

http:r�side.n�
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L'employ~ur es! dispensé de cette obligation prévÙè 
Il. l'article 32 du Code du Travail si une visite médi
cale a été passée il la diligence du Directeur de 
l'Offi.,,, de main-d·œuvre. 

L'examen médical de reprise des travailleurs dout 
le controt a été suspendu pour cause de maladie. 
())t examen est obligatoire en cas d'absenee fréquen
tes ou pOUl" une absence de plus d'un Inois Cil vue 
d'apprécier l'aptitude du travailleur à reprendre son 
ancien emploi. 

Les visites médkalcs prévues au présent article. 
sont ~assée8 par le'médedn d'entreprise s~iI CIl existe. 
tA defaut clle-.s sont coufiées aU médecin du ser'vÎ{',c 
de la Santé Publique ou ù uIt praticièlJ libre officid. 
lem,ent autorhé li exercer en clientèle privée. 

Les dispositions du présent artiele sont upplicabll's 
quelle que soit l'importarl''' de l'établissement et le 
nombre de travailleurs employés. 

Le temps des visites médieales est pris sur le 
tenlp3 dl' tra"\ltil sans que t'da puisse entraîner ue 
retenut' sur le~ salaire8~ 

Soins 

ART. 7. - Le llléd~dll d'entreprise doit dispenser, 

il tous les travailleurs et à leur famille. dan. 
l'enceinte de l'établissement les soin" nrgent; ct de 
première nécessité, aux travaiJlcul'S logés et li leur 
lamHle les soins et Inédkalllents uécessaÎrc~ aU trai 
tement de la maladie dans la limite des moyens 
que comportent l'organisation médicale ct l'équi~
nlent ~anituirc de l'étahlissement en applieatioll des 
dispositions des articles 138 et 144 du Code du 
l'ravaÏl. 

ART. S. - Lorsque l'organisation médicale et 
l'équipelnent sanitaire sout insuffisants pour assU1'Cl' 
le traitclnent ou dispen&er lcs soins indi5pensables, 
l'employeur est tenu d'assurer à ses frais l'évacuation 
SUl" la formation médicale la plllS proche des travail 
leurs ou des membres de leur famille blessés ou ma
lades. 

())ttc obligation qui n'entraîne aucune chal'ge ni 
responsabilité relativement aux SOU1S dispensés daus 
oos formations ct centres médicaux ne vise que les 
travaîlleurs logés et les membl'cs de leur famille. 

S"L'TION III 

Mf!~ures préventiv,es 

AR'''' 9. - Le médecin d'entreprise est chargé 
dans la limite des moyen$ que comportent l'orga
5ation médicale et l'équipemellt sanitaire de rétablis
sement en applicati<Jll des dispositions de, arti~lcs 
:138 et 144 du Code du rravai! : 

de dispenser au tl"availlcur des soins préventifs 
en vue d'éviter toute altération de santé du fait du 
travail, 

de dépister les maladies contag;"uses et parer aux 
ri.,ques de contagion, 

de veiller 8 l'éducatioll des travailleurs en matière 
d'hygiène ct de prévention eontre les accidents du 
travail et les ma.ladics proIcs.ionnelies. 

ART. 10. - Le médecin d'entreprisc exerce auprès 
du Cbef d;entreprise le role de Çonseil en ce qui 
concerne notamment! 

10 ) la surveillance de l'hygiène géuérale de l'éta
hli5st'meut, Cil particulier au point de vue cJinlsti 
sation; éclairage. moyens de propreté (lavabos. cabi
llets, douches), ~au de boissoll~ cantines; 

:.!o) l'hygiène des nteliers et la protection des ou
Yriers cont!',-:· les poussières et Ics vapeurs daugcrcuS<.'6; 

:lD) lèiustallatioll et l'utilisation des dispositifs de 
sécurité et l'applicatioll de toutes UJ(~surcs ct préven
tion en matièrc d~a(':cident du travail ct de maladies 
professionnelles; 

4 0 l'amélioration des couditÎons de 1ra\uil notam) 

ment par des iustallations ou aménagements complé
mcntaIres, l:adaptatioH des tcehniques il l'hOIlllllc; 
l'étude dcs couditions de l'effort ct des "ythmc8 de 
travail ; 

5°) i" sUI'veillance de l'adaptation des travailleurs 
aux postes de travail; 

60 ) les cnnditions d'hygiène de l'habitation des 
travailleurs logés ct de leur famille; 

7") [es conditions d'hygiène de 1.. nourriture ct la 
composition d~s rations alimentaires. 

TiTRE III 
Les attr'butlons de l'inf'-rm'er 

ART. Il. L'infirmier est notamment cbargé saD5 
que eette nomenclature -"oit Ihni tative : 

de pr,océder tl des vi5itt'S Hommaires de triage {:t 
tic dépistage, ' 

de dispenser les ~OillS élémentaires, 
de porter les premiers secours en cas d'accident; 

d'appliquer Ic. consigues d'bygiène ct de sécurité' 
et de vdller à I~éducation des travaiilcurs en ec~ 
matièr{>s. 

T1TR>' IV 

Du f>ersollllpl médical et s<mitmre 


AR... 12. - Les médecins ct infirmiers d'entrepri"'" 
doivent faire l'objet d'une décision d'agrément prise 
par le Chef de Territoire, après avis de l'Inspecteur 
du Travail et des Lois Sociales et du Directeur du 
Service dc la Santé Publique. Elle peul être anIlulée 
dans les mêmes f,ormes. 

AR·c. 1;,. - Devront être a!>"ééa au sens de l'article 
12 du présent arrêté en quabté de médecins d'ell,tre
pr~: 
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'1") les docteurs en n:JI!d""iine diplômés d'Etat; 

les médecins titulaires d:un di;pIÔme d'Université 
française ou étrangère, qui ont le droit d'exercer dans 
le territoire, 

20 ) les médeoins diplômés dlune des écoles de mé
decine: Dakar, Tananarive) P,oodiebéry. 

ART. 14. - Peuvent être agréés aU sens de l'arti 
.eJ,e 12 du présent arrêté, 'tin qualité d'infirmÎel'5 d'en
treprise : 

les infirmiers titulaires du diplôme d'Etat d'infir- . 
nUer, 

)es personnes muuics dlun certificat d'autor~sation 
.d'exercer, délivré par le Ministère de la Santé Pu
blique, 

les .infirlDierl; titulaires d:un brev",t délivré par une' 
"""je Ioc.ale d'infirmiers, 

les anq,ensmiütaires ayant subi, av"" succès l'exa
men dit «dn caducée». 

Peuvent ~é:fieier de la décisi,on d'agré,ment les 
infirmiell' munis d;un dei! titres 10U diplôme,s Sus

indiqués t:?:' soient ou en fin de scolarité, ·en cours 
.d.'~lpi ,un 'établisse_nt pubüc ou privé ou à 
la retraite. 

A&T. 15. - Les médecins et infirmiers d'entreprise 
!Iont recruJiés par le Cbef d'entreprise par ~ntrat 
écrit. 

TITRE V 

Moycn :de contrôle 

A....T. 16. - Il.est .tenu dan. tous les établissements 
..,.mployant plus dé 100 .travailleu.. un registre dont 
le ;modèle est fixé par arrêté du Chef de Territoire 
après avis du Comité Technique Consultatif sur le
quel œt oonsigné \e résultat de la visite journalière 
prévue il l'article 4 du présent arrêté: 

AaT. 17. - Il est institué dans tous 1.,. établisse
.lD[IlIlfll ,où""'6~ établi ,un service médi.eal d'entreprise et 
dans CC\lX qui adhèrent Il un service interentreprise 

,pn d_ier médical .du travail dont le modèle figure 
en anooxe. Idu présent arrêté. 

Des arrêJiés des Chefs de territoires pourront pré
;voir !ers catégories de travailleurs auxquelles n'est pas 
appücables oot,te obligation. 

DIIJllI ce dornier ·CIlS la 'fiche médicale prévue au 
paragraphe suivant est néanmoins obligatoire. 

Il cat établi dan. tous 1"" établisBements, à quel,ue 
.catégotie.à Iaquelk1iLs appartiennent une fiche .médi
cale .du, travailleur dont \e modèle figure en annexe 
n~ ~ du J'~<1s<;nt arrêté sur !a.queUe &mlt désig~J.tSe. les 
.V15ltea periodiques et les VlSltes complémentaires. 

Les dossiers et fiches médicales des travailleurs 

IIOnt conservés par le Serv,iee Médical .ou Sanitaire 

dl!"'! !!JI :ficbÏ>'lr!lOOfide.ntfu.1 qui ne peut ê~re com

mllIlÎqt\é qula\lX lru;pect~urs du Travail et des Lois 
Sociales; aux Médecins Inspecteurs du Travail et le 
cas écbéant aux Médecins des Services de la Santé 
Publique. . 

AaT. 18. - Il est établi dans tous les étab\islle~ 
rnients pour tous les travailleurs ayant fait l'objet 
d'un contrille médical d'ajltitude, soit à l'embaucba
ge, .oit ·en cours d'emplOI, une fiche d'aptitude qui 
devra être conservée par l'employeur et présentée: 
à l'Inspecteur du Travail et des Lois Sociales, ou 
au Médecin In.pecteur du Travail. LI;;. modèle de 
la fiche d~aptitude figure en alUle"'" n° "1 du présenj: 
arrêté. j

A&T. 19. - Le médecin d'entreprise et à déf_t 

l'infirinier est tenu: 
 1 

10 ) de rédiger un rapport annuel sur le fonction .1 
1 

nement du service médical et sanitaire de l'établisse
ment. Deux exemplaireS de ce rapport seront adressés 
par lui à l'IllIlpecteur dû Travail et des Lois Sociales 
qui en tra/lllmcttra ',un exemplaire au Médecin Ins
pecteur du Travail, 

2n) d'adresser chaque trimestre aU Médecin cbef 
de la circonscription sanitaire et à l'Inspecteur du 
Travail et des Lois Soetales un compte rendu succinct; 
sur l;état sanitaire de l'établis''''ment, 

3") de notifier dans les 24 heures au Médecin 
chef de la eircollscription sanitaire et à l'inspecteur 
du Travail et des Lois Sociales les cas de malailies 
infectieuses et contagieuses .des travailleurs <l'l l'éta,~ 
hlisseme:nt et des membres de leur ramille logéS; 

40) . de participer dans \e eaare de l'entreprise à 
toute ,action sanitaire contre les. grandes endémies 
et le>!! fléaux sociaux, 

50) de faciliter la mission de coutrôle dévolUe 

aux Inspecteurs du Travail et des Lois Sociales. . 


TITRE VI 

DÜipositions diverses 

AaT. 20. - Le service médical ou' sarÎitaire exis
tant daus les établissements à la date de publication 
'du présent arrêté ne pourra être réduit pour s'aüguer, 
sur !<es normes minima règlementaïres. Les travail 
leur,. oontinuer.ont à bénéficier des avantages qui 
leur ont été consentis lorsque ceux-ci sont supérieurs 
il ceux que lenr reconnatt le présent arrêté (article 
hr paragraphe 4 de la loi n" 52-1322 du 15 décembre 
1952). 

AB:". 21. - L'Inspecteur du Travail d des Lois 

Sociales et le Directeur de la Santé Publique sont 

cbargés 'chacun CIl ce qui le concerne, de l'exécution 

du présent arrêté qui sera enretPstré, publié AU jour~ 

nal officiel et diffusé partout ou besoin sera . 


Lomé, le 28 octobre 1955. 

J. BÉIUlID. 
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RECTO 1 FICHE MEDICALE (prévùeà l'article 18 


de l'arri'té ll' 885-5S;l1LS dll 28/,0/iiS) 
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DOSSIER MEDICAL " "C ... 
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0 " i:! 
II> il~NOM: _ Prénoms: . __ Sexe: _ g

Né le : Demeurant: 
~ 

SituatiQn de famille: Nombre d'enfants: _ j!; 
0

Emploi , ____ _ ."Entré à l'elltreprÎiie : Je ."-Dale d.. l'examén d'embauche: O~ 
ou du premier examen médical p!~ 
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VERSO 1 	 VISITE D'EMBAUCHAGE 
""..OU DU PREMIER EXAMEN MÈDICAL 

DATE Docteur :_~ 	__ -'. .._~.-

VISIONAUDITION
PENn: R Il &1 GM &1 PI PI C. 1 1. 1 Ile PM PI lM GM &1 de près de loin 

O. 0 : _._ 	 TaUle:0.0. 	 "gO. C .. : O.C. .-_.,] Poids: 

TÉGUMENTS: __ . ~ r::: 

o 
-~,APPAREIL LOCOMOTEUR: (Squeletle. museles, articulations) : 	 ,.. ._- ,_.. ----_.-_._-- "Tl 

.' .'>:!! 
('") 

~z 
.llamen Radlologlqut 

';.. 
1'1 
Go 
Go 
C 

1 VOIES RESPIRATOIRES: (rhino-pharynx, poumons, plèvre) 	 cC: 
c:~._-.-..- 
-la" 

, ::c "'"IJ>"tl 
1 - ~9:;:, ::c r 

"' 
CŒUR ET VAlIiSEAU;X : __..~___ ~ 

00]

i ---._------_..t 118 
Go 

olt 
Pp~,. : .....-.._ 
T. A. : 	 ..._ V.. ric•• : 

!);
• 

A!:>dpr\1en, estonlac, inlestins, fpic, rarois. \lernie~, ptès.~ 

--_._--~" . 1 e 
1"" 

..__ ....._..._. _...:.:.::.._-	 '1. il i,___o. 1,.. 
I~ 

"1 



APPAREIL GENITO, URINAIRE. Urinaire Albumine 
NI on 

Sucre 

t ,
(iéllÎlal ; •, 

gRègles 
.... 
~.,: 

RATE:_ GANGLIONS 
-j 
i ....Glandes endocrines

• ilg ~ 

,~NEURO-PSYCHISME 
1"': 

,,~Réflexes tendineux : '·0 

Tremblement 

Affections contagl,e",se6 

R!actions sérologiques 

Réflexes oculaires 

Equilibre: 

EXAMENS SPECIAUX (hématologie. bactériologie, cuti-réaction, etc) 

"II 
"II nz-c::" f!l:s: 
g~ 

en 
-l" 
rn~::0_ 

,1 ~> 
-lI"': 
0 i 

'.':'.::0
rr." (---------- -----,,, ------------
0 ----------------, 

l-l 

APTITUDE AU TRAVAIL: Apte '_1__1. Inapte teml'oraire à reclasser Inal'te définitif '8u u '1
jo

C 

• !
-..: 

U' (1) Le sujet .st noroJ3! 

-' 
 -,-,
~\ (a) une affeclion congénital.. connue avant 'e l'résent examell laquellel ,'"", J--'
(21 (1 présente (b) une affection acquise, connue avant le présent examen , d' 

• ~I..l, (c) une iI/lectioD découverte à l'occasion du l'r~.ent examen L d' 

Il!l .... .. 

r 

• 

" 
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RBCTO Il 

OBSERVATIONS DU MÉDECIN 


CONCERNANT LES ACCIDENTS DU TRAVAIL, LES MALADIES 


ET MALADIES PROFESSIONNELLES, ET LES JNTOLERANCES 


DIVERSES CONSTATES DEPUIS L'EMBAUCHAGE 


DATBS DBS EXAMENS 
MBDICAUX 

- ,
NATURE 

DE LA MALADIE 
OU DE L'ACCIDENT 

DATE DE LA 
GUERISON 

COleLUSItI! IBllltlLES ET SIGIUUm 
DU ISBltl1 ClISULTAIT 

" 

, 

, 

, 

-
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VERSO Il 

VISITES PERIODIQUES ET COMPLEMENT AIRES' 1 

DATE , DATf: 
. ! 

DATE DATE 

DOCTEUR DOCTEUR J)OCTEUR DOCTEUR 

POIDS POIDS poms POIDS 

1-------·. - ~-_ ..---- ~ -'--r-- 

1---····_-_·
, 'i' 

, 
--_._---_.~~,~.... 

>"1

_ ..__. ---- .--_. .. -_..-_...•. 

"; "l' ,', _ i 
....._-_....--

", :,i 

---···-----·-I----··----i--·

···----~~i·:--•. ·-;~~.. 

- ------r----  ·------1----·---_· .--

.'--"-

1---'--

---_.. - .. __... .--'--_....-_ .... "-' --_..._
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FICHE DE TRAVAIL 

. 

," 

~ .. 

)', 

: 

- - ... w* - - . - - ........._- .........• 

BIOMETRIE (1) 1 . 2 l 4 5 6 7 8 9 10 li t:/; il 14 

- -  -.: 

Taille 

Per . tboracique 

Poids ..- . (2) 1 2 3 4 5 OBSERVATIONS 
. 

\ \BROmS 
Près ---~------ ~---  --  ---  - ---- ~ 

__._.u.___ . 

DI& sm ( 
Vision 

(
Loin -----~"--- -  - ----------......................................_--------------~---,----- 

Couleurs -  - ._ -  -- 

1 
Audition _.. ' ~-- ._ ---  . ..._. 

St..ti~n debout - ,.-

Equilibre ........................._-_.. _. - 
----~-

Mouvements ~ 
M. S. tronc -  -----

_.__ .. _.-

\ M. 1 bassin -  -_....... ---_. 
Val",ur M. S. tron~ 

cnusculaire 
. --~ -  --  •... 

M. L bassin 

i Méca \ 
niques Î Trépidation. -  ........ ...._.._.... 

Physiques ~ Intempéries .. - ~-
_._ .. -.Tolérance températures 

lUX r Irritants f--- 
__ 4. 

AIiENTS 

1 

tegumentaires 
Chimiques Irritants 

respiratoires 
r-~I-i Toxiques\ 1 

Horaire de travail ~__~ ___ 

Déplacements. 

BILAN GENERAL 

CONCLUSJONS 

-----------------_.

........ - --- --_.. 

---------------  . 
._.. 

_.--._ ..._. -
......................._

• 

_.. 

, 

-

EPREUVES 


--_......................_-_.__..•. _-~ 


(1. Les nu~éros indiqués correspondent aux visit~. médicales successives. 
(2) 	 Les aUn1éros indiqués cOITespondent à dn coefficient ..de ...aleur décr6isliante de 1 à 5. 

(t -= ~J:c:ellent. 5 mauvals). 
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• 
Cœffici"nt de fatigue hou travail: 

Niveau scolaire: 

• 

Apprentissage: 

C. A. P. 


Goûts du sujet : 


Travail monotone: 


Travai1 aVec attention 


Travail sur machine: 


Go6t des responsabilités; 


Désir de perfectionnement l(!chnique: 


EXAMEN PSYCHOTECHNIQUE: • 

Date et lieu d'examen 


N- d'examen! 


EMPLOIS SUCCESSIFS 

FinDébut 

,. 

• 

, 
~---""~_._-_...__ .. _
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'AHRÈTE No 886-55/ITLS. 'du 28 octobre 1955 portant 
ela.s.f'Cation de,' efltreprises en ce qUI concerne la 
fixation des moyens minima imposés auX emPlo_ 
yeursen matière de perso,.nel medical et sanitaire. 

b: GoUVERNEUR nE LA Fl\~CB n'OUTIIE-Ml!l1l. 
CoBVA.t.IÈQ 08 Id. ~rOK n'HOKNE.CB, 

COMMISSAUIE nE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Vu le décret du 2J mars 1921 déterminant les attribution! 
et te't poun~irs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le dkret du 3 janvier 1946 portant reot"gnni~tioll 
admi.ni&tratîve du territoire du Togo et eréatioo d'M8emblées 
reprhentati'H~t'f; " 

nCVu la loi 55_426 du Hi avril 195$ relali'n, aux instÎtutiOlls 
territoriales ef régionales du Togo BOUS tutelle ffançaise; 

Vu la loi n" 52·1322 du 15 dkembrt." 1952 instituant un 
Code du Travail dans leS Territoires et Territoires associés 
relevant du Ministère de la France d'outre..mer. et notail\ment 
son article 138; . 

Vu l'arrêté n' 281-54flTU:l. ,lu 19 n..", 1954 ,é@lant la 
eompo$itiou et!,. le' fonc:tionnement du Comité Techniqut'" Con
8u1tatifi 

Vu J'arrêté n'l 885-55 du 28 octobre 1955 déterminant le! 
~odalités d'exécu~on des disp06itioœ l"'les COIJ«-rnant les 
services médicaux ou sanitaires des entTeprl5eS; 

Vu l'avis ~milJ par le Comité Technique Consultatif du Togo 
dan! sn ;séance du 16 septembre 1955; 

Le ConfieH de Gouvernel1lut entendu! 

ARRETE; 

.. ARTICLE PREMIEB. - Les dispo.itions des articles 
1er et 2 de l'arrêté nO 885-55 du 28 octobre 1955 
déterminant les modalités d'exécution des di,spositoins 
légales ooncernant ","s services médicaux ou sani
taires d'entreprises,sont applicables aU présent arrêté. 

ART. 2. - Les établissemenœ du Territoir'e sont 
cl8ll!lés en cinq cat~ries; compte tenu de l'effectif 
des travailleurs: ' 

a) première eat'l0rie: 1.000 travailleurs et pl~ 
b) deuxième categorie: 500 à 999 travailleur •. 

c) troisième catégorie: 250 à 499 travaillelll"S 
d) quatrième cat~orie : 100. li 249 travailleu.r. 
e) cinquième categorie: moins de 100 travaileu.rs. 

ART. 3. - Il est prévu au minimum: 

a) dans les ,établissements de première catégorie les 
services permaments . 

- d'un médecin titulaire du diplame d'Etat de 
docteur en médecine! 

- de demI: infirmiers, 
- d'un infirmier supplémentaire l'ar trancbe de 

500 travaiUeurs au-dessus d:Wleffectff de 1.000 tra
vailleurs; . 

b) dans les établi~meuts de la deuxième catégorie 
le service permanent . 

- d'un médecin non titulaire du dipl6me d'Etat 
de docteur en .médecine, 

- d' Wl infirmier, 
- d'un infirmier supplé1uentaire pour les établi •• 

sements de plus <le six cents, travailleurs; 

c) dans les établissements de la troisième caté
gorie 

- soit le COnCOurs périodique d'ull médecin titu
laire du'diplôme de docteur en médecine, 

- soit le. sel"VlÎces permanents d'un médecin uon 
titulaire de "" diplÔme. 

Dans l'Ull ou l'autre cas, le service régulier d'un 
infirmier. 

dl dans les établÎ!l8ements de la quatrième catégorie 
le concours permanent d'Wl infirmier. . 

e) dans le. établissements de la ",inquième caté
gorie le concoul"6 périodique d~un infirmier.. 

Les établissements qui assurent le logement des 
familles des travailleurs SOllt tenus de prévoir au 
minimum un infirmier supplémentaire pour cbaque 
contingent supplémentaire .de 2qo personne •. 

Les établissements. employant moins de 100 tra
vailleurs, mlÙS qui a!!Surent le logement des fatnillesl 
sont assimilé;s à la quatrième catéKOrie.,< l'efIectif 
global des travailleurs et des membres de leur fa
mille est au rnininlum de 150 per8Ollnes. 

ART. 4. ~ Lorsqu'il ·existe soit des conventions de 
soins; soit des servilles ,inoorentreprÎ1les prév:us à 
l'article 140 du Code .du ,Trava~l .les employeurs J' 
adbérant peuvent être dispensés dans le. conditions 
qui .seront définies par arrêté du cbef de territoire 
de tout ou R"rtie de. obligatiolls définies au para
graphe précedent, sous réserve 'lue le service médical 
et sanitaire soit aljSuré ,dans cbaque établissement 
selon les nornres minima définies au présent arrêté. 

ART, 5. - Pour ~es établissements de la 3e caté. 
{l'Orie, le concours périodique du médecin est appré
cié en raison d'ml temps minimum de service 1 
heure par mois pour 20 salariés, 1 

Pour les établissements de la 5· cat~rie, le eon
cour. périodique de l'infirmier est apprécié en rai
sonde 1 beure par mois pour 10 salariés. 

ART. 6. Par arrêté du cbef' de oorriloire l'ris 
sur proposition de l'lnspecteur du Travail et des 
Lois Sociales, après a~ du Comité T<;cbnique Co~
sultatif et bomolo!?ltS par ,le chef du groupe de tew
toires, il pourra être prévu toute autre classification 
que celle ~ie à ['article 2 pour tenir oompte des 
conditions locales et notamment de la dispersion des 
travailleurs,' de l'éloignement de l'exploitation. de 
tous autres ""ntres de formation sanitaire, des ris
ques les spéciaux que représenoont pour la santé des 
travailleurs oertains ,secteur. d'activité, 

Ces arrêtés pourront prévoir en particulier: 
~ la diminution du uombre de travailleurs ex.ge 

pour cbaculle dies catégories prévues à l'art.;cle 2; 
- l'augmentation du nombre des .infirmer~ 

- l'augmentation du temps de service exigé du 
persollnel médical et sanitarie tenu d'a.surer un con
cours· périodique, 

- le renforoement du personnel médical ou sani
taire li certaines période. de l'année pour le. entre,

~ prÏ;Ses sa~niè~s,' 

http:travaileu.rs
http:n'HOKNE.CB
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- la classification de ~el"tains établissements dé
tCl'minésà l'intérieur d'une calég<.rie diff~rentc de 
eclle qui lui est normalement dévolue. 

Les dispositions des arrêtés sus-indiqués ne pour
font en aucWl cas réduire l'importance du personnel 
m&,li~al et sanitaire tel qu'il est défini pHI" le présent 
arretc. 

LOlll~, le 28 octobre 1955. 

.J. B"RARl). 

'ARREn; N" 887 -ii5jITLS. du 28 ortobre 1955 détcr
Tllinant les conditions duIts lesquelles sont installées 
el apt)r()visiolInpe,'~ ('Tl médicament... et objels de 
j;OJ1:."ernenfs 1t'.'1 illfirmerip.s, ~·a71es de i?ansements 
pl boites de sceaur!; dan:.; les eulrepris(-'s. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

ClJ.E,VALlItR DE LA LtQION n'n(lllINlllUlL, 

Co!\BJlS5AIRE' nE TA. Rf;pnlLlQCE AC TOGO 

\'u 11.' t!{-(Tct du 2:i UHlr~ 1~J21 Mtetmïu.\Ilt les Ilttribtltîons 
el h..,: pouHlirs du CommÎ.;;sain' de lit lU-publifjul' au ,!,Q!';ü; 

- Vu le décr!."t du :~ jaIn"ter -19",(; purtan! réorgallÎsaliuri 
administrative du terrttoir(' (lu Togo et cré.'4tion d assembl(e.s'
rr:pr(-s~JJlati"es; 

\'u IH loi n" ;);3-·t!f! du lb anil 19,').') l't'Iati, caux iU5litmiuthî 
lt'I-rituridl('~ et l't-gimtillt,"i du Togo ~(lUl> tutelle frallçaï"e: 

Yu la loi n" ;ï:!-I;3:22 du 1:; ,jfet'mbrc 19S::! ln5ti tUant uu 
COli~' ,lu Tf/nai! Jan~ les 'ft'rritoire,; ct Territoires a::.sodé" 
t('!f>nml du .:\fini,;tère de III ("rance (Pmltre-UJ;t'r. et notamment 
en son artide 1H; 

Vu Farrêt,; nU ZHl-54:/ITLS. dn t9 mars 1~l5'" réglant la 
"olHpo~ilion d le fmwtÎOTUlement tIu Comité Tef'hni'lue Con
,uÎlinif; 

Vu t'arrêté nU 885~55/1TLS. "du 28 octobre 1955 déterminant les 
modalités d)e;.:écu~on des di\!pOSltions légales COncernant les 
$cnices médi.au'\ on s.'mitail"es des entreprises; 

Vu rarrêté nt; 886_55/1TI.S. du 28 octobre 1955 portant 
rlassificatioo de$ entreprises en ee qui concerne la fixation des 
Il)û~-r-n5 minima imposés ;)U'\ t'mplo;'leurs en malÎvre de petsonnd 
ml.Jiful et !>f\Tlita.1rcj 

Vu l'a\'b élUis pat le Comité Technique Consultatif du Togo 
dan;;, ~11 s.{~ame du 16 st'ptembrt'. 1955; 

I;e COll~eil de GQuYC'rnemnl enlcndu, 

ARRETE: • 
ARTICLE PRE:\11ER. - Par tnn-aiU,.·urs au sens du 

pr~..sent arrèté~ il faut entendre les travail1eurs visés 
" l'article '1 de l'arrêté nU 88,;-5"IITLS, du 28 octo
bre 195;; déterminant les modlllit~s d'exé~ution des 
dispositiouR léga1es {'ont-ernant l"'8 ~('I'vi('es médicaux 
ou sanitaires des t'utrepris.::-s. 

SECTIO" 1 

Des b'firrrieries d'Ellir<'1"ise 

ART. 2. - Une Înlirmeri(' d"(,llt'"(:PrlSC pst obliga
toirclllent illstallée ct approvisionné,.. eu médiealll,-'llts 
l't a{'.ccssoirc.s dans (·haque établissement public ou 
priyé, l':\{~r<;3.Ht dans Je 1en'itoirc du Togo une activité 
de quelque nature qu'die soit, el <'mployant plus de 
('('ut traYuilieurs salariés. . 

ART" 3. - L'approl-isionnement Juinimum en mé-_ 
dicamcnts et ohjets cie paJlsclncuts des infirmeries 
d~entreprise doit être eorrfOl'lllC, à la liste donnée t'i
~(,SSOU8 : 

DÉSIGNATION 

ESPÈCE 

DES 


UNITÉ.S 


ENTREPRISE DE 1 SUPPLEMENT 
_ _ __ _____ PAR TRANCHE 

101 A 2>0 12>1 A >00 [501 A 1.000 ,>' 250 TRAVAIL' 

TRAVAIL- TRAVAIL-! TRAVAII.- • LEURS Al>PESSt'S 

LEURS ' LEURS 1 LEURS DE 1.000 

-------------------------I----I-~~ 

lU - Jlédicamenls 

Alcool à brùJc,· 
Alcool " 9!}u 

Soluté aqueux de nn:rturOchrollw à 2~!o 

Aride picrique en solution satut'ée li 10% 


Ampoules d'huile camphrée iicmij 

Ampoules caféine à 0,2.1 gr. . . 

Ampoule. d'éthe,' il 1 cmil . . . 

Ampoule. d'émétine li 0,04 gr. . . 

Collyre ~Hl sulfate de zinc li 0,1;)1I,() 

Comprimé!'! d'aspiriŒ~ H 0,:;0 . 

Comprimé, de chlorhyd"ate de quinine à 0,2,i 

Comprimés de pcrmanganat!' de potasse à 0.50 

Comprimés de stovarsolil O,ll5 ..,.. 

('..ornprimés de terpine-codéine . 

Comprimés de thymol li 0,50 . 

Comprimés sulfapyridine ou de sulfathia.ol à 0,50. 

Comprimés snlfaguanidine. il 0,50 . 

Comprimés antipalustres de synthèse 


L 2 
'1 

., 
,,; 

:1 '" 4 
1 
1 

0,5 1 1 O,il 
1 1 2 1 

N 12 '14 U 12 
12 :u 24 12 
12 U 24 12 
U ,\8 48 24 

K 0,06 0.1 0,12 0,0:1 
0.2 O,:{ OA 0,1 
0:2 0,:1 OA 0,1. 
0,2 "'0,3 0,4 0,1 

2()fJ aoo 400 100 
0,1 0,2 O·)

,~ 0,1 
0,2 0,0 0,4 0,1 

N 1000 1500 2000 500 
1000 1500 2000 SOO 

0,1 0,15 0,2 0,05 

http:sulfathia.ol
http:l':\{~r<;3.Ht
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1 ENTREPRISE DE SUPPLÉMENT 
ESPÈCE 

PAR T~ANCHE 
DESn~:SIGNATION tOt • 250 i 251 A 500 i501 A 1.000 DE 250 TRAVAIL

UNITÉS 'rRAVA)'L- 1 TRAVAIL

_____________________i-__+-=L;:E.:.IR_S_ LEtJRS 

Crésyl .. 1, 

Es!lllnœ de térébenthine' 
Elixir parégorique 

, Huile goménolée ù 2 i1/v 
Huile camphrée il 100/0 

Huile de ricin 

Pommade d!Hclmerich K 
(ou mixture au benzoate de benzyle) 

Pommade iodoformée .(ou de Reclus) 
Pommade mercurielle simple . 

Pommade il l'oxyde de zinc au IIJc 
Pommade'à l'oxyde jaune de mercure ,au centième. 
Poudre antiphagédénique 
Poudre sulfamide 

Sous-nitrate de bismuth 

Sulfate de soude ou de magnésie 
Bicarbonate de soude 

Chloramine T ou To"hlorine 
Sérum antivénimeux I.P. 
Sérum 8lItitétauiquc 3000 U: 
Sérum antigangréueux polyvalent 

20 ParlSements et matérie{ 

Bandes gaze 5XO,05 
Bandes coton 5 X 0,05 
Compresses gaze petites 
Coton hydrophile 

'Coton c ... rdé 
Ventouse 
Thermomètre ~eal (étui) 
Nécessaire il ébullition 
Seringues de 2cm3. .• 
Seringues de 5cm3 avec embout. 
Aignilles il injection 40 m/m 
Pinces à pansements . 
Bistouris . 
Ciseau.,.. à pansements,. lfiOUSSCS 

Plateaux li pansements . 
Bock laveur 2 litres 
Tube caoutchouc pour bock 
Canul{~ en verre 
Sparadrap caoutchout~ il l'oxyde de zinc 
Garrot 
Attelles métalliques (1 jeu) 

. P.I0 

K 

de 5XO,2 

1:!.;'1 

0,2 
0,5 
0,5 

2 

1 
0,2 
0,2 

0;1 
0,5 
0,2 

0,2 
2 

0,2 
0,5 

fi 

5 
5 

40 
20 
40 
5 
4 

12 
2 
l, 
4 
4 

12 
2 
2 
.)-

2 
le 
2 
fi 

10 
1 
1 

0,7 

0,3 

0,7 
1 

1,5 
0,5 

0,5 
0,2 

0,"'. 
0,5 

0,5 

3 
0,3 
0,7 

60 
30 
60 

7 
6 

1~ 
3 
1 

6 
6 

24 
4 

2 

4 
12 
15 
1 
1 

TRAV4.IL- LEURS AU-DESSUS 

LWRS ilE 1.000 

4 1 

1 0,2 

0,4 0,1 

1 0,2 


1 0,5 

4 1 


2 


0,5 0,2 


0,5 0.2 


0.2 0,1 


1 0,2 


0,5 O,:! 

O.;', 0,2 


4 1 

0,5 0,2 

1 0,2 


10 ;} 


10 5 

10 ;:1 


80 20 

40 20 

80 20 

.10 3 


8 2 

12 12 


3 2 

1 1 

6 4 

6 4 


24 12 

4 2 

2 2 

2 2 
2 2 

2 1 

4 :! 


12 6 

20 5 

1 
1 
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• 
·ART. 4. -:- Les locaux des infirmeries d'entreprise 


conlpr.;.ndront ,au nlÎnimum : 

- une. gaUe de vjsite et de panSCluents, 


une salle d'infirmerie dont les dimensions se~ 


font basées sur une superficie de huit Inètres carrés 

par tranche d',effeetif de 100 travailleurs, 


- une salle d'isol{'rnent pour les eus Ufgents, 

lorsque l'effectif de l'établissement s('ra superi,.ur 

à cinq cents travailleurs. 


ART. 5. L'équipement des locaux des infirmçrics 

d'<'utrepr1s<, ('ompr~l1drR au minimum: 


- un lit et dèux <,ouvertures par trallche d'effectif 

de cinquante 1ravaillcurs, 

~ un lit dt' eonsultatioll ou de repos, installé dans 


la salle d" pansement, 

- un matériel permettant la stérilisation d", l'eau. 


AaT. 6. - Des dérogatio\ls an' Hrtidcs 4 et ,; pour

ronf êtr.~ aCl'0l'déc5 pal' le cber du Territoire apl'èH 

avis de rInspcctcnr du Travail ct des Lois Sociales 

d du cbd de scnicc de la Santé Publique en foue

tion de Pimporhmœ des étahlissements nlédicaux~ 

publies ct privés existant dans ln localité. 


SECTIO"" 11 
Salle de pansement. 

ART. 7. - Une salle de prulselllcilts est obligatoire

llIent installée et approvisionnée ·en rnédicalnents et 

aceessoires dans chaque établisscrnCJlt public ou privé; 

excr~allt dans le territoire du Tog<J une activité de 

<1W,'lquc nature qu'elle soit, ('t ,>mployan1 ('ntre vîngt 

et (·('nt travailleurs. 


ART. H. - l/appro,",sionnclllcnt llJininlunl ell médi

caments ct objets de pansements des salles de pans"

ments d'entreprise doit M,'c ('onforrnc à la Itstç 

clounée ei-de5sous : 


1" - JIédieomertls 
Aspirine ~m ("ompl'irné~ à 0,50 okg 100 
Elixir paré~ori'jue o kg 250 
Huile gomellolce au 1(20· o kg 250 
Pommadè men'urielle simplz. bella

donnée il I/I()o o kg 500 
Permanga.nate dt' potassl,.·, C'omprirnés 

à 	0,5 ou 0,25 . . o kg 160 
Pommade de Reelus o kg 500 
Poudn' alltiphagédénique d" Bouffard 1 kg . 

Quinine, chlorh)'drate ou sulfate, "mu
primés à 0,25 . . . . . . . . . . 0 kg 500 

Comprimés alltipalustres de synthè~ 200 ~omprimés 
Sérum antitétanique (doSt:s) ;} i 
Sérunl antivcnirncux (doses) :i ~ 
Stovarool Cil ".ompl'imés il 0.25 . 0 kg 050 
Sulfate de soude . . . . 2 kgs 
Mercurochrome (paquet d" :2 grs. pour 

JOOec.) . . . . . . .. . . 
Crésyl 
Eau de Javel (ne se eonserve .pas; 

à rcnouveler fréquemment) ou produits 
similaires (Tochlol"me, Clonazonc j • • .0 kg 250 

--'-,,,---
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2" - P(U!serrienls el matériel 

Bandes en cotou Ou gaze de 6 X 0,50 
paquet de 10 . . . . . . 

Bandes en coton ou gaze de lOX 0,065 
paqnet de,5 . . . . ' . . . . . l , 

Compresses en gaze moyennes, paquet 
de 10 . 

Co!on hydrophile en paquet de 100 
grammes . . . 1 kg 

Coton du pays égrené 3 
Ci;5caux il pansenlcnts l paire 
Thermomètre médical (l'It étui) 1 
Seringue CIl verre de 10 t:C. ,'Il b:)lk 

métallique (pour les injectiolls dt~ sfrum) 1 
Aiguille eu ae;"r ou en nickel de 

. 40X8.10 (pour injeetion, de séruml .. 2 
Ventouses en verre . 6 
Casserok pour stériIisaHoJl par ébulli 

tion de la seringue d des aiguilles 1 
Garrot 1 
Au"lIes métalliques (1 jeu) 

SEerlO., II1 

Boites de ")peour:' 

ART. 9. Une bolte de secours est ohlill"toire
ment approvisionnée Cil médicarn,ents et .oh,Jets de 
pansements, conformément tl la lisie donnée ci..ap~,s, 
dans ehaque établissement puhlie ou privé exerçant 
,tans le territoire du Togo mIe ar.tivité de qtrelque 
nature qu'elle soit, 
travaill('urs salariés. 

et crnpl~oyant llloins rl(~ ,;jngt 

10 - Médicament•. 

Aspirine eH comprimés li 0150 ~ . 50 t'OlUp: 
Comprimé. antipalnstres de syntbèse • 50
\lercurochrome l'fi solutjOIl )~2 grs. 

pour 100 em:3) • 100 cm3 . 

:li) - Pan.semenls el matériel 

Band,'s de l'oton ou. de gaze "v0.05 l 
paquet de 10 

Compresses moyennes (paquet de 10) l 
Coton hydrophile (paquets de 100 g 5 
TlIermomètrc (en étui) 

Garrot 

SECTiON IV 
Dispositions diverses 

ART. 10. - L'Inspecteur du Travail et des Lois 
Sociales, le Dirœteur ùe la Santé Publique, sont 
ehargés1 l'haCUH en ce qui Il' concerne. de rü"xécution 
du présent arrêté qui sera eu registré, publié au .Jour
nal offieiel et diffusé partout où hesoin ,era. 

Lomé. le 28 oetobrc 19,;.;. 

J. 	BÉR,lRll. 

http:superi,.ur
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'ARRETE No 888-55/ITLS du 28 Geotbre 1955 déter
minant les modalité. selon lesquelles les établisse_ 
mellts groupant moins de mille travailleurs j>eu<:ent 
utiliser lex sen'ices de centres médicaux ou de 
disj>ffisaires officiels. pour assurer lin service mé
dical à leurs travailleurs. • 

LE GOUVER"IWR DE LA FRANCE D'OFrRE-MER 

CREV.U.JEl\ DE L.& LÉ(HON n'HONNZUB, 

CoMMISSAIBE DE LA RÉ~LlQUE A.t; TOGO; 

Vu le décret du 23 mau 1921 détermi.nant IfJJ attrihulions 
et les pouvoirs du Commi<'!sai.re de la République au TQgo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
et les pouvoirs du CommiMai.re de la République an Togo; 

Vu la lo~ n" 52-1322 du 1:5 décembre 1952 instituant un 
Code du Tra\"ail daus les Territoires I;"t Territoires associés 
relevant du Ministère de la Pennee d'outte-mer~ spécialement cn 
ses articles 138 il 144; 

n bVu la loi '55_426 du IG avril 1955 relative aux iustitutiom 
territoriales f't régionales du ['ogo sous tutelle française; 

Vu l'arrêté nU 281-54}I1'LS. du 19 mars 1954 réglant la 
composition et: te lonctionnemdllt du Comité Techni.que 'Cou~ 
sultat'if; 

Vu ravis t.~rnis par le Comité Technique o,nsnltatif du Togo 
ru 6a séance du Hi septembrt' 1955; 

Le Conseil de Gonyernl;'mnt entendu, 

ARRETE: 
ARTICLIl PREMH:R. - Dans les établissements du 

territoire du Togo groupant moins de 1.000 travail
leurs et situés dan", un ravon de cinq kilomètres d'un 
ccntre médical ou d'u;' dispensaire officiels, deS 
conventions de soins peuvent être passées, à titre 
transitoire, dans les conditions définies au présent 
arrêté, lorsqu'il aura été reConnu impossible à l'em
trepdse de s'assurer le concours du pet'sonnel médical 
ou sanitaire~ imposé à rernployeur en application des 
dispositions de l'arrêté n" 886-55 du 28 octobre 1955. 

ART. 2. - La convention de soins cst passée par 
éerit entre le Chef de Territoire d:W1e part et le 
Chef d'entl'Cprisc d'autre part, après avis du Direc
teur local de 'la Santé Puhlique et de l'Inspecteur 
Territorial du Travail et des Lois Sociales. Elle "st 
c.ommuniquée au Médecin chef de la circonscription 
administrati"e dont dépend le ccntre médical on 
lc dispensaire. Cc praticien est chargé de I:exécution 
de ~ convention. 

Vn exemplaire de chaque convention de soins "st 
adressé 11 l'Inspecteur du Travail et des Lois Sociales, 
il charge par lui de le· trulISlncttre au lnédeciu Ins
pecteur du Travail. 

ART. 3. - Aux termes des conventions de soins: 
sont C'.oufiées aUX centres médicaux ou dispcnsaù'es; 
tout ou partie des Qbligations incombant aux entre
prises cn matière de visites, examens Inédicaax: soins 
'Ul'gent:! et de première néœssité, 'soins et médica.. 
ments nécessaires au traitement de la maladie des 
travailleurs et des membres de leurs familles logés, 
tels qu'ils résultent de l'application des .dispositions 
de l'arrêté n~ 885 du 28 octobre. 1955. 

•
Toutefois les cm~loycurs sont twus de prév,!ir 

obligatoirement au, siege des établissements les locaux; 
installations matérielles et équipement sanitaire. né
cessaires pour 1\Ssurer les soins de premiers secours 
aux cas urgents, .et dont les norml~ minima sont 
définies fi l'annexe ci-jointe. 

AIIT. +. - Les conventions de soins doivent obli
gatoirement rnentionncr ; 

- le nom et l'adresse du chef d'entreprise, 
- la raison sociale et l'adresse de l'établisscment; 
- les ,titres et la fonction du médecin de la Santé 

Publique, chargé de l'applicatoin de la convention, 
le nom et l'adresse du centre médical ou du 

dispensaire, 
-- la date et la durée de la convention, 
- les obligations du médecin ou de l'infirmier 

dont les normes minima définies dans le cadre et 
les limites des dispositions des arrêtés nO 887 -55. 
du 28 octobre et nO 885-55 du 28 octobre en matière 
de soins médicaux et tuédicaments d'unc part, ct en 
matière de visites et examcn5 médicaux d'autre part; 

- le montant des honoraires du personnel médicaL; 
'lui doit être évalué fprfaitairement .ur les bascs 
du tarif le plus bas utilisé dans le ""cteur privé pour 
des conventions du rnênle ordre; toutefois ce tarif 
est majoré de 250/" s'il existe un praticien libre .. 
5 kilomètres de l'établissement intéressé. . 

- le mode de remboursement au budget du terri
toire, pour rattachement au crédit affecté au fone
tiomwment du Service de la Santé Publique. des 
frais de médicaments ct de soins. et éventuellement 
des frais d'hospitalisation, dans la mesure où cesC 

frais résultant d'obligations incomhant normalcment 
à l'cmployeur, en apl'lieation. des 'dispositions des 
arrêtés nO 885-55/ITLS. et nO 886-55/ITLS. du 28 
octobre 1955. 

ART. 5. - L'Inspecteul' du Travail et des Lois 
Socialcs .et le Directeur local de la Santé Publique 
sont chal'gés chacun en ce qui le cGncerne de J'cxéeu
tian du présent arrèté qui sera enregistré, publié 
a~ jour;,al officiel du Territoire et diffuse partout 
ou besom sera. ,. ...... 

. Lomé. 28 octobre 19.55. 
J, BÉIIARD. 

'ANNEXE à l'arrêté Il'' 5. 

Les nonnes minima pour Finstitution du service 
médical ·et sanitaire des étahlissements qui ont sous
crit une convention de soins cn application des dis
positions de l'article 140 sont définies ci-après. 

1. Personnel. 
- dans les établisscments comprenant plus de 

100 tramilleurs l infirmier. 

II. - Locaux. 
- dans les établissements comprenant: 

moins de 20 travailleurs 1 isoloir 
moins de 100 tra\'ailleurs 1 salle de panS'"lllent 
plus de 100 travailleurs: 1 infirm"rie avec salle 

d'is!'lement. 

http:CommiMai.re
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III - ApfJrwj8ionnement mir!Îmu!!i. en m4t#cam~t~ 
<Jt objets de pansements. 

dam les établissements comprenant moins de 
100 travailleurs 1 boUe de .secours telle que prévue 
.à l'arrêté n" (3) en dalxl du ...• 

- dans les établissements comprenant plus de 100 
travailleurs: 

Médicaments 

Alcool à brMcr 
.Soluté aqueux de 

chrome à 2°/0
Âcide . )'Îorlque en 

saturee de 10010 

Ampuules d'huile 
5 =3 

mercuro
. 

solution 

camphrée 

Ampoules caféine à 0,25 gr. 
Collyre au sulfate de zine à 

0,150;0 . . • . . . . 
Comprimés d'aspirine à 0,50. 
Grésyl . . . . . • 
Elixir parégorique . . 
Huile camphrée à 100/0 

Poudre de sulfamide 
Sérum antivenimeux 1. P. 

.- Sérum antigangréneux poly
valent . . . •. .. 

Sérum antitétanique 3000 U. 

20 ) Pansellùmls et matériel 
Ilandes gaze 5'<0.5 .. 
Compresses gaze petites . 
Coton hydrophile v . . . 
Coton ca rdé . . . • . . 
Thermomètre médirai (é:ui). 
Nécessaire li ébullition 
Seringue de 2 mn3 . . 
Seringue de 5 cm3 avec 

emhout . . 
Ai~uilles à injection 40 mlm 
Prmces à pansements • 
Bistouris 
Ciseaux à panmments mousse 
Plateaux à pansements . . 
Bock laveur 2 litres 
Tube caoutehoue pour bock. 
Canule en ébonite 
Sparadrap caoutchouc à Uo

xyde de ",inc de 5 X0,2 
Garrot . . . . . . • 
Attelles Ill~tallique<; (1 jeu). 
Brancards 

a.pèces lolnp';'" 
d.. d. IDl 1 liC 

••;lIa Itmilltll" 

L 1 

0,25 

0,250 

6 
6 

0,02 
0,1 

L 1: 
0,1 
0,5 
0,1 

Amp 5 

5 
5 

Paq. 10 l, 40 
4Q 
5 

X 4 
N 2 
N 1 

4 
4 

12 

2 
2 
:1 
2 
1 
:1 
6 

N 10 
2 
1 
1 

tt::ARRETENo 889-55/ITLS. du 28 oc~bre 1955 por
tant Îl.terdictio,! d'ernPlof de la céru,e; du sulfate 

,de Plomb et de rhuile de lin ptombifèr~ dam le; 
travaux tk peinture en Mtiment. 

LE GorvERNEUR nE LA FR.....N(."E n~OUTRE ..MER 

GœVALlBR DE LA LWroN D'nONKBU]l1 

COM1\IlSSAIRE DE LA RÉPl'BLIQUE ..U TotiO; 

Vu le décret du 23 mars. 1921 dérermil1ant les attributione 
et les pouvoirs du Commi~&Î're de la République au Togo; 

Vu le déooet du 3 juvier" 1946 portant ~Ati-OD 
.dministrative du territoire du Togo et création d'ASSemblééa 
représentati ves ; 

Vu 1 .. lOt n· 55-426 du 16 avril 1955 relative aux ln&fÏtufions 
territoriales et régionales du 1080 SOU5 tutelle fralçaise; 

Vu 1« loi n'" 52~1322 du 15 décembre 1952 instituant un 
Code du Travail dans les Territoi.res et Territoires SlJSOciés 
rele"\'ônt du Ministère de lô :Franœ d'outre-mer, èt notamment 
selO artieleîJ 133 à 136; 

Vu le décret du 28 décembre 1937 por~t extrnslon aux 
Colonies et aux TerritpireîJ 50U5 mandat du Togo et du Cameroun 
des dispositions de la Cœ,.vention Internationale du Trayait n" 
13 concernant l'emploi de la céruse dans la. peinture, promulgué 
au Togo par arrêté n~ 66 du z:l janvier 1938; 

Sur' proposition de l'Inapooteur du Travail et dM lois 6ocialc-8; 
Vu l'a"i~ émis par le ('..omité Technique Consultatif du Togo 

en sa séance du 16 septembre 1955; 
Le Conseil Ille Gouverneront entendu, 

ARRETE: 

AI\'fICLE PlŒ>llER. - L'emploi de la céruse, du 
sulfate de plomb, de l'huile de lin plombifère et de 
tout produit spécialisé renfermant de la céruse ou 
du sulfate de l'10mb est interdit dans tous les travaux 
de peinture en bâtiment, de quel~ue nature qu'ils 
soient, tant à l'extérieur qn'à l'intcrieur des locaux. 

ART. 2. - Les infractions aux prescriptions du 
présent arrêté sont constatées au COurs d'inspections 
faites par l'Inspecteur du Travail et des Lois Socia
les, le Contrôleur du Travail ou le chef de circonscip
tion administrative agissant en qualité de suppléant 
l~al de l'Inspecteur du Travail et des Lois Sociales. 
L'Inspecteur du Travail et des Lois Sociales est habi
lité li dresser immédiatement procès-verbal dans les 
formes prévues li l'article 153 du Code du Travail. 

ART. 3. - Le. infractions au présent arrêté sont 
passibles' des amendes ct peille; prévucd_ li l'article 
225 du Code du Travail. 

ART, 4. ,- L'Inspecteur du Travail et des Lois 
Socialt>s e.t, chargé de l'exécution du présent arrêté, 
'l..ui sera Œregi5tr,é, publié et communiqué partout 
ou besoin sera. 

Lomé, le 28 octobre 1955. 
J. BÉRARD. 

'~ARRETE No 889 bis-55iITLS du 28 oclobre 1955 
détermina/il le.. modalités de constzlulions et de 
fonetiormemeflt des services médiwux et s,:nIlaires 
communs à Plusieurs établissements. 

LE Go,,?VERNEUB. DE LA FRANCE D'OUTRE-Mml, 


Cmw..u,um DE l,A. (,ÉOIOS D~HO!,(NEL"B.. 


COMMISSAlltE DE LA RÉPmll:.lQUE AU TOGO 


VU le décret du 23 macs 1921 déterminant le!i attribntiol.l,$. 
et les pouvoirs du Commissaire de la République, au Togo; . 
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Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorpniMtiQD 
administrative du territoire du Togo et creation .l'assemblées 
représentatives; 

ngVu la. loi 55-426 dll 16 1I.'·ril 1955 relatin: au'\: ill/ltÎtutiQns 
territoriales et ré-glonales du Togo !iOUS ttttelle françah.e; 

Vu la loi n" 52-1322 du 1.') décembre 1952 instituant un 
CotIt>; du Tra\i\i1 rfan5 les Territoires et Territoires aliSociés 
rele~ant du :\Iinlstère de la France d'outre_mer~ et notamment 
beS arth·le.... 138 à Hi; 

Vu l'arrêté n~ 28t-54/JTLS. du 19 mars 1954 réglant 1.1 
comp~HtÎ<m et le fonctionnemcm:t du Comité !technique C<-u~ 
lililtat!if; 

Vu J'avis émis par le Comité Technî(.jue ('.onsultatif du Togo 
t'n ~a ~e du 16 septembre 1955; 

Le ConRil de Gou\l;'rnemnt entendu, 

ARRETE: 

TtTRE 1 


Disposit1ons I!~néral"s 

AIl,'rlCLEPREMlER. - Tout groupement. d'emplo
yeurs peut organÏl;er un servi"" médical et sanitaire 
commun à plusieurs entreprises selon les modalités 
déte.rminées au présent arrêté~ 

ART. 2. - Le service médical et sanitaire doit grou
per au moins 250 travailleurs. 

Tout ou partie des obligations qu'imposent la lois 
et les règlements sont confiées soit à Wl servioc iti 
nérant relevant du service intierentreprise, soit à -'un 
médecni correspondant agréé dlUls les conditions pré
VUes il l'article 139 du Code du Travail, soit " des 
centres I!}-édieaux ou des dispensaires officiels, en ver.. 
tu de conventions de soins passées avec le Chef de 
t~lTitoire, au nom~ et pour Je compte du service de 
la Santé Publique. 

ART. 3. Le service médical illterentrcprisc dis
pose au minimum: 

du concours perma.nent d'Wl médecin titulaire; 
d'une infirmerie aménagée et appr:ovisionllée selon 

1"" normes définies par l'arrêté nO 887 du 28 octobrs: 
1955. 

ART. 4, - Le président du service interentreprisc 
est responsable de l'exécution des obligations qu'impo
sent la loi et 1"" règlements de chacun des établis
sements adbérents. 

Les llormes règlementail'cs résultant des arrêtés 11(" 
885 du 28 octobre 19;)5 ct Il'' 886 du 28 octob.'e 1955 
s'appliqueut au service luédi{'al interentreprist", comp
te tenu de l'effectif global des travailleurs de l'ensem_ 
ble des établissements adbérents, 

ART. 5. - Les établi""emeuts adhérel1,t.1t ;, un ser
vicc 1I1édieai interelltl'{~prise. sont tenus de prévoir 
une salle d'isolemeut et un approvisiOlmement eu 
médicaments indispensables pour les CaS urgents qui 
ne pourra être inférieur à {~Iui cm<rcspondant à une 
boite de s'lcours. 

T'TRE II 
COIu<t'tutwn et fonctionnement 

ART. 6. - La créatiDn d'un service médical et 
sanitaire interentreprjse est 3uhordollllée il Wl agré.. 
ment du chef de territo,ire, délivré sur proposition 
de rInspeete!,r Territorial du Travaîl ct des Lois 

Sociales après avis du Directeur ou Service de III 
Santé Publique. . 

La demande d'agrément doit préciser la compéteu('e 
territoriale et professiounelle du serviee. 

Le retrait d:agré,ment est prononcé sur rapport d~. 
l'Inspecteur Territorial du Travail et des Lois So
ciales, et sur avis du Directeur du service de la 
Sant é Publique, 

ART. 7. - Sauf avis cOll!raire de l'Inspecteur 
Territorial du Travail et des Lois Sociales, w. Ser
vi"" interentreprise ne peut s'opposer à· l'adhésion 
d'un établisîjellli'nt relev8ut de sa compétence terri 
toriale ou professionuelle, 

ART. 8. - Le Service' Intcl'cntre~l'ise, constitué 
par une association régulièremeIlt deelarée confor
mément aux dispositions des articles il et 6 de la loi 
du 1'r juillet 1901, relative auX contrats d'association, 
est doté de la personnalité civile ct de l'autonomie 
finandère. 

JI peul bénéficier à titre de première installa
tion, pour parfaire sou équipement, OU pour assurer 
le service des prestations médicales ou slUlitaires plus. 
avantageuses <{ue celles prescrites par la loi et ks 
règlements, des prêts, subventions ou remboursements 
de frais imputes sur le budget de l'Etat, de la 
Fédération, du Territoire,' ou de toute autre eoHec
tivité publique. 

ART. 9, - Le Servit.., interelltreprise est placé 
sous la j'espousabilité du président du groupement 
des employeurs intéressés. Il est assisté d'un l'OllSell 

de gestion. 

Le directeur du centre désigné pal' le .[>résident, 
doit être agréé par leebef de territoire. 

Les modalités de gestion sout définies par le règle
ment intérieur qui est soumis il l'approbation de 
l'Inspecteur Territorial du Travail ct mls Lois So
ciales. 

ART. 10. - Les frai" d'organisation ct de Ionl' 
lionnelnent ainsi que la rémunération du ou deli 
Joodecins, sont à la eharge du servico interentrepriiit'-. 

rJC8 dépenses sont réJ;'arties cutre les employeurs 
adhérents, au prorata, 'SOIt du nQlllbl'e des travailleurs 
de chaque établis5llllleut, soit de la masse des salaires 
et at'CessoÎres de salaires annU("llement vcr~~ soit 
sous toute autre forme déterminée d'a,'cord parties. 

La répartition entre les entreprises des frais d'or
ganisation et de fonctionnement du service, est sou
mise au controle de l'lnspecteur ,fu Tt'avail ct des 
Lois Sociales du ressort. 

An. 1 L - Le président établit chaque anuée 
un rapport sur l 'organisation1 le- fOllctiolUlcmeut, la 
gestion financière du service interentreprise, Deux 
exemplaires de ce rapport seront adressés à l'lu:5pee-
leur Territorial du Travail et des Lois Sociales. 

LDmé, le 211 octobre 1955. 

J. BEllA,lln. 

http:adh�rel1,t.1t
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'ARRETE No 933-;'5[SO. du 24 novembre 195;' rel/
dar,t exécutoire la délibération 11° 24 ATT.. du 
12 jutllet 19;;;;, instituant une ..urtare d'entrée .'ur 
.crrtaine,s bOi.'îSOllS clcoofiques. 

LE GOUVER;.>\EllR DE J~A FRA.NeE n'Ol-TRE-MEK 

CaEVA..LIE.B DE LA. LÉGION D'HONNEUR, 

-CoMMISSAIRE DE J~A RÉPl'BLIQL'E Al~ TOGO~ 

Vn le décret du 2:~ mars 1921 dé~erminanj' les attributions 
't't le!> pouvoirs du Commissaire de la République .au Togo; 

Yu le décret du ~l jan\'ier 1946 portnllt réorganisatiorl 
administrative du territoire du Togo et créatiou d'a~emblées 
représentatives; 

Yu la loi n° 55-426 du 16 avril 1955 relative aux institutions 
1l~rritoriales et régionales du Togo sous tutelle française; 

Vu le décret du 12 juin 1955 portant règlel1l(lnt d'administra
1:ÎOll pour l'appliratioll de la loi du 16 aHil 1955 précitée; 

V u le décret n° 55-486, du 30 a \'ri.l 1955, relatif à diversel5 
di.spositions d'ordre finaneier j 

Vu, le télégramme n° 50.128. du 29 octobre 1955. du mini!>
,tre de la France d'outre-mer: 

Le Conseil de Gou\'ernement entendu: 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire la dé

libération de l'Assemblée Territoriale du Togo nO 
24 A.T.T_i "" date du 12 juillet 1955 portant institu
tion au Togo d'llne surtaxe douanière d'entrée de 
12.500 francs par hectolitre d'alcool pur sur toutes 
les boissons li base d'alcool susceptibles d'être COIl
sommées COI1lJDe apéritifs repris sous le nO 04-76 b 
(liqueurs autrcs) aiusi que sur tous les apéritifs 
il base de vin, vcrnliouths, vins de liqueur et assimilés 
.et les vins doux naturels soumis au régime fiscal de 
l'alcool repris aux ,,0' 04-73 c et 04-73 e aU tarif deB 
droits d'entrée. 

ART. 2. - La date d'entrée en vigueul' dc la 
surtaxe prévuc ù. l'article [ ci-dessJl3 scra fixée pllr 
~l arrêté conjoint du Ministre des Finances et du 
Ministre de la France d'Outre-Mer et en conformité 
~de l'articlc 29 du décret nO 55-486, du 30 avril 1955. 

ART. 3. - Le Chef du Service des Finance3 et 
le Chef du Service des Douanes sont char~é3, chacun 
..en ce qui le ,concerne de l'exécution du pre30ellt arrêté 
qui sera promùlgué au Journal officiel du Togo. 

Lomé, le 24 novembre 1955. 

J. BÉRARD. 

• 
~--'-~--------~-. ---------c--

DELIBERATION No 24[ATT. du 12 JUIllet 1955 
porlaul institution au Togo d'une surlaxp doua
nière d'entrée, .ur les aPérillfs à bese d·alcoo/. de 
vms elc ... soumis au régime liscel de l'alcool. 

L'Assemblée Territoriale du Togo; 
Yu le dérret du :-1 jan,-ier 19-16 portant rforganisatioll admi

nistratiH du Territoire du Togo et rréation d'assemblées repré
sentatives; 

Vu le dérret du 25 octobre 19-16 portant rrfation d'une 
Assemblr:l" Ileprésentati"e au Togo: 

•
Vu la loi n" 52-130 ~u 16 fé'Hier 1952 relative il la formation 

Iles As.semblr:e'\ du Groupe et Assemblées Localt,s d'Afrique Occi
dentale Françllise et du Togo, d'Afrique Equatoriale 'Françai!le, 
du Cameroun et de Madagascar. promulguée au Togo par 
arrêté nU 182-52/Cab. du 10 février 1952: 

Vu le décret du 1-1 oetobre 195-1 relatif I\U ré,gime douanier 
des territoires d'outre-mer: 

Vu la loi 55-426 ,du 16 a'iril 1955 relative aux institutions 
territoriales et régionales du Togo 80US tutelle française; 

Vu l'artide 29 du déeret 55-486" du :~o a\'l'il 1955 relatif il 
di \"erses dispositions d'ordre financier: 

Vu l'avis formulé par la Chambre dl" Commerce d'Agriculture 
et d'lndustrie du Togo; 

Délibérant conformément au, dispositions' de l'artide 3-1 du 
décret du 25 octobre 19-16. modifié par la loi du 16 ayril 1955 
Titre Jl~ article 3-1; 

Vu - le rapport de présentation n G 50/AD/SD, du le, juillet 
1955 du Commissaire de la République; 

A adopté dans sa séance du 12 juillet 1955, les dispositions 
dont la teneur suit: 

ARTICLE PREMIER. - A compter de la date qui 
sera fixée par arrêté ilu Ministre des Finances et du 
Ministre de la France d'Outre-Mer et en conformité 
de l'article 29 du décret nO 55-486 du 30 avril 19.55, 
il sera perçu, àu Togo, en sus des droits fi3caux d'en
trée, unc surtaxe de 12.500 francs par hectolitre 
d'alcool pur sur toutes les boissoIls Ù. base d'alcool 
susceptibles d'être consommées comme, apéritifs repris 
80U, le numéro 04-76 b (liqueurs autres) ainsi que 
sur tous les apéritifs à b8~e de vin, vermouth3! vins 
de liqueur et assimilés et Jcs -vins doux naJurels sou- " 
lniS au régime fiscal de l'alcool repris aux numéros 
04-73 c et 04-74 e aU tarif des droit, d'entrée. 

ART. 2. - (}es surtax·es seront perçucs en nlême 
temps, daus les mêmes conditions et cumulativement 
avec les taxes fiscales d'entrée sUl·.ees produits. 

Fait et délibéré cn séance publique à Lomé, Ic 12 
juillet 1955. 

Le Secrétaire; P. Le-Préside"t de l'A.T.T. 
LAWSON Lazarus. Le Vice-Président, 

GRUNITZKY Nicolas . 
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